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COMITE DIRECTEUR 
 

Réunion du 28 juin 2024                                                                                          Procès-Verbal n°02 
 
 

Ensemble du Comité Directeur consulté par voie électronique le 28 juin 2024 
 
Présents :  
Président : M. ROUGER Alain 
Membres : Mmes. LECOMTE Angélique, MONTIGNE Sandra, SARRAZIN Claire 
MM. BERTAUD Jean-Luc, NOIRAULT Fabrice, DECOUT Pascal, GILBERT Francis, GRELLIER Jean-Marie, THIBAUD Jean-Luc, 
BONNET Franck, GLOMBARD Luigi, GODET Jean-Pierre, LAMARQUE Dominique, LAROCHE Pierre, MAGNAN Laurent, 
MALEN Jérôme, MAZURIE James, PETIT Jean-Jacques, RAMBAUD Alexandre. 
Excusé : Dr. ZACCHEO Emmanuel 
 
 
Match n°263443702 St Cerbouillé (2) – Vergentonnaise (1) en séniors D3 poule A du 24 mars 2024 
 
En références : 
 
- Procès-Verbal N°16 du Mardi 07 Mai 2024 du Dossier d’instruction de la Commission de Discipline. 
 
- Procès-Verbal N°07 du 29 mai 2024 de la Commission d’Appel. 
 
- Dossier de Conciliation CNOSF-US VERGENTONNAISE intégrant : 
 

o La demande de conciliation émanant du club de US Vergentonnaise à Mr le Président de la conférence des 
conciliateurs. Demande faite par courriel en date du 14 Juin 2024 avec une pièce jointe. 

 
o La réponse de Mr le Président de la conférence des conciliateurs à Mr Daniel Guignard reçue par courriel en 

date du 24 Juin 2024. Ce même courriel est accompagné d’une copie du courrier Recommandé avec AR 
transmis à Mme Lucie Maingueneau de l’Union Sportive Vergentonnaise. 

 
Le Comité Directeur du District 79 enregistre la décision du CNOSF à savoir : Irrecevabilité de la demande de conciliation 
et transmet le dossier à la Commission Sportive, Litiges et contentieux pour suite à donner. 
 
  
 
 
   Le Secrétaire Général,            Le Président, 
   Pascal DECOUT              Alain ROUGER 
  
 
 
 

  
 

 


